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20 2 1  DAC  32 1   Subven tion   (2.367.500  euros)  et  avenan t  avec  l’établisse m e n t  public
Maison  des  Pratiques  Artistiques  Amateur s  (Paris  centre ).

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,

L’établissem e n t  culturel  Maison  des  Pratiques  Artistiques  Amateur s  (MPAA)  a  été  créé  par
délibéra t ion  en  date  des  16  et  17  juillet  2007,  sous  la  forme  d’un  établissem e n t  public
local,  à  carac t è r e  adminis t r a t if.  Notre  assemblée  a  voté,  dans  sa  séance  des  29,  30  et  31
mars  2016,  la  transform a t ion  de  cet  établisse m e n t  public  en  établisse m e n t  public  de
coopéra t ion  culturelle,  à  carac tè r e  indust r iel  et  commercial.  Un  arrê té  préfector al  portan t
créa tion  de  cet  établisse m e n t  public  de  coopéra t ion  culturelle  a  été  pris  le  6  juin  2016  et
la  nouvelle  entité  est  opéra t ionn elle  depuis  le  1 er  janvier  2017.  Elle  a  son  siège  au  10,
passage  de  la  Canopée  75  001  Paris.  Les  membre s  de  son  conseil  d’adminis t r a t ion  sont
désignés  par  le  Conseil  de  Paris.  L’établissem e n t  est  actuelleme n t  présidé  par  Geneviève
Garrigos,  Conseillère  de  Paris.  Depuis  le  1 er  janvier  2020,  la  ville  de  Gentilly  est  associée  à
la  Ville  de  Paris  comme  membr e s  de  la  MPAA.

Les  statu t s  de  l’établissem e n t  lui  fixent  pour  mission  de  soutenir ,  valoriser  et  encoura g e r
la  pratique  en  amateu r ,  dans  tous  les  domaines ,  sans  privilégier  aucun  genre.
L’accomplisse m e n t  de  cet te  mission  confiée  par  la  collectivité  parisienn e  à  la  MPAA
s’articule  autour  de  plusieur s  volets  :  la  mise  en  place  à  chaque  saison,  à  l’Auditorium
Saint- Germain,  d’une  progra m m a t ion  proposé e  aux  amate u r s ,  la  créa tion  d’un  centr e  de
ressources  sur  les  possibilités  offerte s  en  matiè re  de  pratique  amate u r  sur  le  terri toir e
parisien  et  le  développe m e n t  de  lieux  de  répé ti tion  destinés  aux  amateu r s .

Depuis  2017,  la  MPAA  déploie  son  activité  sur  5  sites  :  Canopé e  1 er  arrondisse m e n t ,  Saint
Germain  6ème  arrondisse m e n t ,  Brégue t  11ème  arrondisse m e n t ,  Broussais  14 ème

arrondisse m e n t  et  Saint  Blaise  20 ème  arrondisse m e n t .  Le  réseau  de  la  MPAA  dispose  ainsi
de  20  salles  de  répé ti tion  (musique ,  théâ t r e  et  danse)  et  de  3  espaces  de  diffusion.  Chaque
année ,  la  MPAA  accueille  500  projets  en  répé ti tion  dont  75  %  amateu r s  autonome s ,  elle
organise  plus  de  70  ateliers  pour  près  de  1000  partipan t . e . s .  160  représ e n t a t ions  dans  le
cadre  de  la  progra m m a t ion ,  dont  une  majorité  de  spectacles  amate u r s  et  restitu tions
d’atelier ,  sont  données .  Plus  de  100  locations  de  salles  sont  effectué es .

En  2020,  la  MPAA a  dû  arrê te r  toute  activité  à  compte r  du  16  mars.  Du  15  mars  au  15  juin
2020,  ce  sont  près  de  250  compag nies  qui  n’ont  pas  pu  répét e r  dans  les  salles  de  l’EPCC
MPAA.  La  crise  sanitai re  a  touché  un  très  grand  nombre  de  compag nies  amate u r s  ou
professionnelles.  Cepend a n t ,  pour  continue r  à  faire  vivre  les  œuvres  culturelles  pendan t  la
période  de  confineme n t ,  certains  projets  de  Frontiè r e(s)  se  sont  méta mor p h os és  pour



s’adapte r  à  une  forme  d’«  e- théât r e  ».  Après  une  reprise  progressive  entre  juin  et
septem b r e  de  différente s  activités  de  la  MPAA,  les  nouvelles  rest r ic t ions  prises  par  le
gouverne m e n t  fin  octobre  ont  encore  forteme n t  réduit  son  fonctionne m e n t  et  son
ouver tu re  public.
En  effet,  de  la  fin  du  mois  d’octobre  2020  jusqu’au  mois  de  mai  2021,  seules  les  activités  à
destina tion  des  professionnels ,  des  centr e s  sociaux  et  des  mineur s  ont  pu  être  accueillies.
Duran t  cette  période,  la  MPAA  a  organisé  des  rendez- vous  virtuels,  Virtuelleme n t  vôtre,
rendez- vous  informels  proposés  aux  artistes  amateu r · t r ice ·s  et  professionnels  pour
échang e r  via  Zoom  autour  des  conséqu e n c e s  du  confineme n t  sur  leurs  activités.  La
direction  a  égaleme n t  organisé  les  midis  des  amate u r s ,  rasse mbla n t  de  nombre ux  acteurs
culturel s,  sociaux  et  politiques  de  France,  qui  avaient  pour  vocation  de  réfléchir  sur  les
conditions  de  la  reprise  d’activité.

Comme  de  nombre ux  acteur s  culturels,  la  MPAA  a  su  faire  preuve  de  réactivité  et  de
créa tivité  pour  maintenir  des  activités  à  distance  et  faire  vivre  l’établisse m e n t  malgré  la
ferme tu r e  physique  de  ses  espaces .  

Depuis  mai  dernier ,  la  MPAA  poursui t  ses  activités  de  soutien  à  la  pratique  amateu r  et
renouvelle  ses  parten a r ia t s .  La  Maison  a  initié  en  juin,  en  lien  avec  Réseau  21,  une  action-
reche rc h e  sur  les  droits  culturels  et  leurs  traductions  dans  les  politiques  publiques
terri toriales .  Chaque  année ,  un  projet  de  terri toi re  vient  propose r  un  fil  rouge  artis tique
sur  un  quar tie r ,  afin  d’en  embrass e r  toutes  les  nuances  et  de  propose r  des  réponses
artistiques  aux  enjeux  sociaux,  urbanis t iqu es ,  spor tifs  et  éduca tifs .  Cette  année,  le  projet
Connexion  est  piloté  par  la  MPAA  Brégue t ,  dans  le  11 e  arrondisse m e n t .  Ce  projet  se
propose  d'aborde r  ce  qui  connec te  les  êtres  humains  aujourd 'hui ,  et  l'influence  réciproqu e
entr e  le  numériqu e  et  les  inter ac tions  direc tem e n t  humaines .

Je  souhai te  rappele r  que  la  Ville  de  Paris  a  forteme n t  accomp a g n é  ses  parten ai r e s
culturel s  en  2020  dans  le  contexte  de  la  crise  sanitai re  inédite  qui  a  frappé  dureme n t  ce
secteu r .
En  2021,  la  crise  qui  se  poursui t  rend  nécessai re ,  au  cas  par  cas,  l’ajuste me n t  du  montan t
de  subvent ion  pour  tenir  compte  de  la  longue  période  de  ferme tu r e  ou  d’activité  réduite
des  établisse m e n t s  culturels.  
Dans  un  souci  de  bonne  gestion,  il  est  deman d é  aux  établissem e n t s  que  la  Ville  de  Paris
finance,  selon  leurs  possibilités,  de  participe r  à  l’effort  qui  est  demand é  à  toutes  les
déléga tions  de  la  Ville  dans  un  contexte  budgét ai r e  très  dégra d é  par  les  conséqu e n c e s  de
la  crise  sanitai re .  
Cet  effort  s’explique  par  la  situation  très  par ticuliè r e  que  nous  connaissons  et  ne  préjuge
pas  du  soutien  qui  leur  sera  appor té  à  l’avenir.  

Par  délibéra t ions  2020  DAC  669  et  2020  DAC  671  en  date  des  15,  16  et  17  décemb r e
2020,  un  acompte  de  1.258.750  euros  au  titre  de  l’année  2021  a  été  attribué  l’association,
complét é  par  une  subven tion  compléme n t a i r e  de  75.525  euros  versée  fin  2020.  Il  vous  est
proposé  d’accorde r  le  solde  de  cet te  subvention  au  titre  l’année  2021,  à  hauteu r  de
1.033.225  euros.  Cela  porte  la  subvent ion  pour  les  activités  2021  de  la  struc tu re  à
2.367.500  euros  au  total.         
     
Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r  et  de  m’autorise r  à  signer
l’avenan t  à  la  convention  annuelle  relative  au  versem e n t  d’une  subvention  de
fonctionne m e n t ,  annexé  au  présen t  projet.



La  Maire  de  Paris
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